
 

 
 
 

 

Lempdes, le 31 août 2017 
Madame, Monsieur, 

 
La forêt privée du Puy de dôme vous invite à participer à sa journée départementale qui aura lieu : 
 

LUNDI 25 SEPTEMBRE 2017 

à Saint Alyre d’Arlanc 
 

Cette journée sera consacrée à : 

« La Forêt face aux tempêtes et aux vents violents» 
 

Les 6 et 7 mars derniers une tempête hivernale baptisée « Zeus » balayait la France sur un axe Nord-Ouest/Sud Est générant des 
rafales de vents comprises entre 100 et 130 km/h (maximum enregistré de 190 km/h en Bretagne) entrainant des chutes d’arbres et 
des dégâts importants dans certains massifs forestiers du département. 
 
Le 28 juillet 2013, peu avant 7 h du matin, une mini tornade s’abattait sur une partie du territoire de Saint Alyre d’Arlanc détruisant 
la totalité de la forêt sur un couloir de 400 m de large et de 7 km de long. Les spécialistes de ces phénomènes climatiques classaient 
la tornade « EF2 », c'est-à-dire comme ayant généré des vents compris entre 175 et 220 km/h ! 
 
Par ailleurs les  forestiers Puydômois ont tous conservé en mémoire les très importantes tempêtes des 6 et 7 novembre 1982 (15 000 
ha de forêts détruits dans le département) et des 27 et 28 décembre 1999 (158 km/h enregistré à Aulnat, plusieurs millions de m3 de 
chablis en forêt…). 
 
La répétition de ces événements climatiques exceptionnels doit inciter les propriétaires forestiers à mettre en œuvre des sylvicultures 
en capacité de diminuer, autant que faire se peut, l’impact des tempêtes sur les peuplements forestiers (choix des essences, coupes, 
facteur d’élancement des arbres, etc…) et de s’assurer contre ce risque. 

 
Cette importante manifestation présentera à la fois en salle et en forêt les différents itinéraires 
sylvicoles susceptibles d’améliorer la résilience des forêts face aux vents violents, ainsi que les nouveaux dispositifs 
assurantiels accessibles aux sylviculteurs. 
 
Par ailleurs de nombreuses communications seront présentées durant les visites par l’ensemble des organismes présents 
(cours et marchés des bois, santé des forêts, dernières évolutions juridiques, réglementaires et fiscales, aides publiques 
à la sylviculture, etc…) 
 

Début de la réunion à 9 h  très précises  
à la Salle Polyvalente de Saint Alyre d’Arlanc (Puy de dôme)  

 (Café d’accueil) 

 

Le repas sera tiré du sac et pris en commun à la salle polyvalente.  
 

Connaissant l’attachement et l’intérêt que vous manifestez à l’égard de la forêt privée, nous serions très heureux de 
vous compter parmi nous lors de cette importante manifestation forestière, dont vous trouverez le programme détaillé 
en pièce jointe. 

 
Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le bulletin d’inscription ci-joint, avant le 18 septembre prochain. 

 
Dans cette attente, recevez, Madame,  Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués. 
 
La Forêt Privée Puydômoise. 
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